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FÉDÉRATION  FRANÇAISE  DU  SPORT  BOULES 

 

 

 

SECTEUR JEUNES 

 

 

Propositions adoptées par le comité directeur du 22 Juillet 2010 

 

1) CLUB JEUNES  

• JEUNES – 15 

• 1
er

  tour :  1h00 

             -  2 combinés   1h00 

             -  1 simple         1h00 

             -  1 tradipoint     0h45 

• 2
ème

 tour :  1h00 

- 1 double    1h00 

- 2 précisions 

• 3
ème

 tour :  0h40 

- 2 progressifs 

- 1 relais 

• JEUNES – 18 

• 1
er

  tour :  1h00 

                 -  2 combinés   1h00 

                -  2 simples        1h00 

  

• 2
ème

 tour :  1h00 

- 1 double    1h00 

- 2 précisions 

• 3
ème

 tour : 0h40 

- 2 progressifs 

- 1 relais  cibles 1 et 3 

 

Commentaires : 

 La séparation entre le 1
er

 et le 2
ième

 tour du combiné et du précision permet 

à ceux qui visent une qualification aux championnats de France dans ces 

deux disciplines de comptabiliser des performances  

 Les tapis de progressif peuvent être installés pendant la fin du double à la 

place du tapis de précision 

 En simple et en traditionnel, il n’y pas de limitation de points 

 La présence d’un arbitre est souhaitée    

 

Gain du match :  

• Même comptabilisation que dans les formules  

• - addition des scores 

• - bonus de 5 points par victoire 

 

 

En cas d’égalité, l’épreuve d’appui Coupe d’Europe est retenue : 2 joueurs 

pointent 2 joueurs tirent 2 boules consécutivement            8 POINTS    
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Composition :  

L’équipe est composée de 4 joueurs minimum et d’un manager. Au moins deux 

joueurs de la catégorie d’âge concernée sont obligatoirement sur le terrain.  

Il ne peut pas y avoir plus de deux mutations dans une équipe. 

 La commission souhaite que le contenu, l’utilisation d’une carte « jeune 

officiel » soient l’objet d’une réflexion au cours de la saison 2010/2011 et 

qu’un échéancier soit proposé pour sa mise en place.  

 

 Le sur classement, comme dans les autres compétitions, est autorisé sauf 

pour les premières années de chaque catégorie.  

Les surclassés, masculins et féminines, réalisent les épreuves de la catégorie 

concernée.   

Chaque joueur joue avec les boules de sa catégorie. 

Pour se qualifier au championnat de France de Tirs, la prise de performance 

d’un joueur se fait dans les compétitions de sa catégorie d’âge (cf. licence).  

Exemple : pour un joueur -15 évoluant en club jeunes – 18 sa performance ne 

sera pas prise en compte. 

 

 La mixité est autorisée. Les féminines en progressif et précision jouent 

sur les cibles et le cadre de jeu de leur catégorie. Pour les autres épreuves 

elles jouent sur le cadre masculin. 

Exemple : une féminine – 15 évoluant en club jeunes -18 joue en précision et en 

progressif sur les cibles et le cadre de jeu des F-18. 

 

 Regroupement    

- Les jeunes évoluant dans les CS ou CBD apparaissant en jaune ou en rouge sur 

la carte de France  présentant la répartition des joueurs dans une catégorie au 

30 juin 2010 peuvent former des équipes au niveau d’un CBR. Les joueurs isolés 

peuvent rejoindre une équipe d’un autre département. Ces demandes seront 

examinées et validées lors de l’inscription des équipes avec la déposition de 

listes. La liste peut être complétée en cours de saison par des joueurs n’étant 

pas inscrits dans une autre équipe. 

Les jeunes évoluant dans les CS apparaissant en vert sur la carte de France 

présentant la répartition des joueurs dans une catégorie au 30 juin 2010 

peuvent former des équipes au niveau d’une AS, ESB ou CFB. Les joueurs isolés 

peuvent rejoindre une équipe du CS ou CBD.  

Ces demandes seront examinées et validées lors de l’inscription des équipes 

avec la déposition de listes. La liste peut être complétée en cours de saison par 

des joueurs n’étant pas inscrits dans une autre équipe. 

La finale des clubs jeunes – 15 ans et  celle des clubs jeunes – 18 ans auront 

lieu le même jour. 

 

 

2) QUALIFICATIONS AUX CHAMPIONNATS DE France JEUNES  

a) France TIRS  

4 performances réalisées dans le championnat des clubs jeunes ou lors de 

rencontres multi épreuves ainsi qu’en tournois nationaux. 

Les résultats de ces multi épreuves sont validés par les cadres techniques : CTZ, 

CTS ou un représentant de la CDJ ou CRJ nommé par le président du CD ou CR.  
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Un arbitre est présent sinon il n’y a pas de validation des performances. 

L’organisateur officiel de la rencontre rentre les performances sous BOULY sous 

48h00 puis transmet sous 72h00 la feuille de rencontre à la fédération. 

Un seul contenu officiel : 2 progressifs + 2 précisions. Lors d’une rencontre 

multi épreuves les organisateurs peuvent proposer d’autres épreuves sous 

forme d’entraînement ou de loisir. 

4 dates seront prévues au calendrier national jeunes pour l’organisation des ces 

multi épreuves. Les CTZ et CTS devront se concerter pour les lieux et les dates 

afin d’établir un calendrier cohérent, la validation se fera par les responsables 

du calendrier jeunes. 

Seront qualifiés aux championnats de France de progressif et de précision :  

- Garçons – 15 et garçons – 18 : les 16 premiers du classement national  

- Féminines  -15 et féminines -18 : les 8 premières du classement national 

Les inscriptions à ces multi épreuves se feront à l’avance par internet. 

 

b)  CHAMPIONNATS DE France SIMPLE ET DOUBLE 

 32 doubles-15 et 32 doubles -18   

 48 simples G-15 et 48 simples G-18  

 16 simples F-15 et 16 simples F-18  

 

Qualifications :  

 Double : 16 par le classement national et 16 par fédéral (prévoir 

regroupement CS) 

 Simple  G-15 et G-18 : 24 par le classement national  et 24 par fédéral. 

 Simple F-15 et F-18 : 6 par le classement national et 10 par fédéral. 

(prévoir regroupement CS) 

 

 QUALIFICATION NATIONALE :  

4 weekends sont programmés en simple et en double au calendrier national 

jeune en concordance avec les journées traditionnelles du calendrier national 

adultes afin d’associer deux types de concours sur un même lieu quand c’est 

possible. 

Formation des équipes en doubles : pas de déclaration d’équipes, équipes à 2 ou 

3 joueurs, formation au sein de l’AS, ESB ou CFB, mixité autorisée, un joueur 

surclassé maximum par équipe (règle du 50%). Le classement national est 

individuel. Les joueurs classés choisiront leur(s) partenaire(s) dans leur AS, ESB 

ou CFB. Les joueurs d’une même AS, ESB ou CFB étant à égalité de points sont 

obligés de jouer ensemble aux Championnats de France. 

Les parties des concours qualificatifs se jouent en 1h00 ou 13 points. Lors des 

championnats de France, les parties se dérouleront en 1h30 ou 13 points. 

 

En double : les concours qualificatifs sont des 16 (prise en compte de 6 parties 

pour le classement national). Un concours en dessous 8 inscriptions sera annulé 

une semaine avant la date du concours. Si le concours regroupe plus de 16 

équipes, il n’y aura que 6 parties prises en compte pour le classement national. 

 

En simple :  

Chez les garçons : les concours qualificatifs sont des 16. Un concours en 

dessous 8 inscriptions sera annulé une semaine avant la date du concours. Si le 
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concours regroupe plus de 16 équipes, il n’y aura que 6 parties prises en compte 

pour le classement national. 

 

Chez les féminines, les concours qualificatifs simples sont des 8. Un concours 

en dessous de 4 inscriptions sera annulé une semaine avant la date du concours. 

Si le concours regroupe plus de 8 équipes, il n’y aura que 5 parties prises en 

compte pour le classement national. 

Si une féminine participe à un concours garçons, ses résultats ne seront pas 

comptabilisés ainsi que ceux des garçons auxquels elles ont été opposées. 

Au niveau du classement national les points sont comptabilisés comme cette 

année sauf les offices qui marquent zéro. Dans le tableau supérieur, la victoire : 

4 points, défaite 2 points. Dans le tableau inférieur : victoire 1 point défaite 0. 

 

 QUALIFICATION CS / CR   

Organisation d’un fédéral pour qualifier un joueur en simple ou une équipe 

en double par CS / CR ou regroupement CR. 

Si un CR n’organise pas de fédéral, une équipe supplémentaire sera qualifiée 

par le classement national. Par respect pour l’organisateur il y aura 

obligatoirement le nombre d’équipes prévues. 

 

 

c) CHAMPIONNAT DE France COMBINE    

  

Le championnat de France combiné est maintenu. Les modalités de qualification 

et le déroulement de ce championnat de France seront donnés ultérieurement. 


